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Délibération n° 84-56 du 26 avril 1984 « portant institution au profit du

budget de la Polynésie française d’une taxe sur l’énergie électrique distribuée

dans l’île de Tahiti »
(intitulé remplacé, Dél n° 2010-27 APF du 4/08/2010, article 1er-3°)
(JOPF du 15 juillet 1984, n° 31, p. 993)

Modifiée par :

-
Arrêté n° 608 CM du 20 mai 1987 ; JOPF du 28 mai 1987, n° 22, p. 900

-
Délibération n° 91-72 AT du 15 juin 1991 ; JOPF du 20 juin1991, n° 5 NS, p. 202 (1)
-
Délibération n° 2010-27 APF du 4 août 2010 ; JOPF du 12 août 2010, n° 32, p. 3610 (2)
La commission permanente de l’assemblée territoriale de la Polynésie française,

Vu la loi n° 77-772 du 12 juillet 1977 relative à l’organisation de la Polynésie française, et notamment ses articles 44, 51, 52 et 62 ;

Vu le décret du 30 décembre 1912 relatif au régime financier des territoires d’outre-mer ;

Vu la délibération n° 84-55 du 26 avril 1984 portant création d’un établissement public territorial dénommé « Fonds d’entraide aux îles » ;

Vu la décision n° 1174 CG du 19 juin 1984 relative à l’organisation, au fonctionnement et aux règles financières, budgétaires et comptables d’un établissement public dénommé « Fonds d’entraide aux îles » ;

Vu la délibération n° 84-41 en date du 12 avril 1984 portant délégation de pouvoirs de l’assemblée territoriale à sa commission permanente ;

Vu la lettre n° 46 CG en date du 25 avril 1984 du conseil de gouvernement approuvée dans sa séance du 25 avril 1984 ;

Vu le rapport n° 68-84 en date du 26 avril 1984 de la commission permanente ;

Dans sa séance du 26 avril 1984,

Adopte :
Article 1er.— Il est institué au profit du (remplacé, Dél n° 2010-27 APF du 4/08/2010, article 1er-1°) « budget de la Polynésie française » une taxe sur l’énergie électrique distribuée dans l’île de Tahiti.

Art. 2.— Cette taxe est assise sur la consommation d’électricité des usagers raccordés à un réseau public de distribution d’énergie électrique en basse et (remplacé, Dél n° 91-72 AT du 15/06/1991, art. 8-III) « moyenne tension ».

Art. 3. (remplacé, Dél n° 91-72 AT du 15/06/1991, art. 8-IV) — Le montant de cette taxe est fixé :
-
pour la basse tension, à 3,50 francs par kWh consommé ; toutefois, la première tranche comprise entre 0 et 50 kWh/mois est exemptée et celle comprise entre 50 et 100 kWh/mois est taxée à 3 francs par kWh consommé ;
-
pour la moyenne tension, à 1,50 franc par kWh consommé.

Art. 3 bis. (inséré, Dél n° 91-72 AT du 15/06/1991, art. 8-V) — Le montant de cette taxe est reversé au (remplacé, Dél n° 2010-27 APF du 4/08/2010, article 1er-2°) « budget de la Polynésie française » :
-
pour la basse tension, à concurrence de 1 franc par kWh pour la tranche comprise entre 50 et 100 kWh/mois et de 1,50 franc au-delà ;

-
pour la moyenne tension, dans son intégralité.
Art. 4.— Des arrêtés pris en conseil de gouvernement fixeront les nouveaux tarifs de l’énergie électrique distribuée dans l’île de Tahiti et détermineront les modalités d’application de la présente délibération.

Art. 5.— Le conseil de gouvernement est chargé de l’application de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


Le secrétaire,
Le président,


Tuianu LE GAYIC.
Napoléon SPITZ.
_________________________________________

(1) Délibération n° 91-72 AT du 15 juin 1991 :

Art. 9.— Les dispositions stipulées à l'article précédent sont applicables à compter du 1er juillet 1991. Toutefois, la perception effective interviendra à compter de la facturation du mois d'août 1991.
(2) Délibération n° 2010-27 APF du 4 août 2010 :

Art. 5.— Les dispositions des articles 1er, 2, 3 et 4 du présent titre entrent en vigueur le 1er août 2010.
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